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AVENANT n°4 AU CONTRAT DE PARTENARIAT AIX - QUARTIER DES FACULTES   

 CONCLU LE 6 MAI 2014  

  

  

  

  

  

Ce document comporte 8 pages numérotées de 1 à 8 + des annexes  
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ENTRE LES SOUSSIGNES :  

  

1) Aix-Marseille Université, prenant la forme d’un établissement public à caractère scientifique, 

culturel et professionnel, sis 58 boulevard Charles Livon 13284 Marseille Cedex 07,  

  

représenté par Monsieur Eric BERTON, Président dûment habilité aux fins des présentes au 

terme d’une délibération du Conseil d’Administration n°2020/01/06-1 en date du 6 janvier 2020.  

  

Ci-après dénommé « AMU »,  

  

d’une part,  

 et 

:  

  

2) MELAUDIX SAS, société au capital social de 193.000 euros, ayant son siège social au 3-7 

place de l'Europe - CS50570, 78140 Vélizy-Villacoublay, immatriculée au RCS de Versailles 

au n°789 747 375.  

  

représentée par Monsieur Chérif REBAI, Président dûment habilité aux fins des présentes,  

  

Ci-après dénommée le « Cocontractant »,  

  

d’autre part,  

  

  

Ci-après dénommés individuellement une « Partie » ou ensemble « les Parties ».  

EXPOSE PREALABLE  

  

Il est rappelé qu’AMU et le Cocontractant ont conclu, le 6 mai 2014, un contrat de partenariat (le 

Contrat) confiant, au sens de l’Ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat, 

au Cocontractant une mission globale ayant pour objet de concevoir, transformer, réhabiliter, construire, 

financer (en tout ou partie), assurer (en tout ou partie) la maintenance technique d’un Ensemble de 

Bâtiments et Espaces universitaires d’environ 45.500 m² de SHON situés sur le site du quartier des 

facultés à Aix-en-Provence.  

  

Dans le cadre de l’exécution du Contrat, en phase exploitation, il est apparu nécessaire aux Parties 

d’apporter les modifications suivantes objet du présent Avenant à leur engagement contractuel initial :   
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o Présenter l’ensemble des Modifications apportées aux Bâtiments pendant la Phase de Réalisation 

(à la date de signature du présent avenant) qui ont été formalisées entre les Parties sous forme 

de Fiches Modificatives (FM), fixer les coûts d’investissements et les modalités de financement 

y afférents ;   

Conformément aux dispositions de l’article 43 « Cas de modification du contrat » et de l’article 46 « 

Avenant au Contrat » du Contrat, les Parties se sont, en conséquence, rapprochées afin de formaliser les 

modifications susvisées par la voie d’un avenant au Contrat.  

En outre, les présentes modifications au Contrat sont conformes aux dispositions du code de la 

commande publique relatives aux modifications des marchés, issues de l’ordonnance n°2015-899 du 23 

juillet 2015 et au décret n°2016-360 du 25 mars 2016, notamment aux articles L2194-1 et R2194-8 à 

R2194-9 dudit code.   

  

CECI AYANT ETE PREALABLEMENT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI  

SUIT :  

  

Article 1 – DEFINITION ET INTERPRETATION  
  

Les termes et définitions figurant dans le présent Avenant, y compris son exposé préalable, avec une 

première lettre Majuscule ont le sens qui leur est donné au Contrat.  

En outre, la définition suivante est intégrée à l’article 1.1 (« Définitions et termes employés ») du Contrat  

Avenant n°4 (ou Avenant) : désigne le présent Avenant n°4 conclu ce jour entre les Parties et ses 

Annexes.  

Fiches Modificatives : désigne l’ensemble des Fiches conclues entre les Parties et ayant pour objet de 

fixer la (ou les) Modification(s) apportée(s) au Programme et/ou aux Annexes Techniques. Il est précisé 

par les Parties, pour chaque Modification, les conséquences en résultant sur l’exécution du Contrat et, 

en particulier, le coût d’investissement correspondant (ii) son incidence sur le périmètre des prestations 

de Maintenance et les Termes composant la Rémunération du Cocontractant, (iii) ainsi que son impact 

sur les engagements du Cocontractant afférents au dimensionnement des locaux.  

  

  

Article 2 – VALIDATION DES FICHES MODIFICATIVES   

  

2.1  Modifications et Fiches Techniques Modificatives  

Par application de l’article 43 (« Cas de modification du Contrat de Partenariat ») du Contrat, AMU a 

demandé et/ou approuvé des Modifications relatives aux Bâtiments et Espaces Universitaires.   

Les Parties déclarent avoir formalisé leur accord quant aux Modifications à réaliser par le Cocontractant 

au sein des Fiches Modificatives (ci-après « FM ») figurant en annexe 2 au présent Avenant.   
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Ces FM ont été actées après réception de l’ensemble des tranches en phase exploitation.  

Les sommes correspondantes aux prestations de GER versées dans le cadre de l’Avenant 4 abonderont 

le Compte GER, visé à l’Article 36 du Contrat de Partenariat.  

  

2.2  Coûts des Modifications   

Le coût relatif aux Modifications (le Coût des Modifications) est indiqué au sein des Fiches 

Modificatives, étant précisé que les pièces justificatives y attestant de ces coûts sont jointes au sein de 

l’annexe 2 au présent Avenant.   

Le Coût des Modifications est réputé couvrir l’intégralité des conséquences directes et indirectes 

découlant de la réalisation des Modifications en cause.   

Le Coût des Modifications visées au titre des FM est, après réalisation d’un bilan des plus et moinsvalues 

financières, de 3 564 216,87 euros H.T, soit 4 277 060,24 euros TTC, décomposé comme indiqué ci-

dessous :  

  Avenant 1 :    3 002 855,51 € HT  soit  3 603 426,61 € TTC  

  Avenant 2 :         80 950,00 € HT  soit       97 140,00 € TTC  

  Avenant 3 :          59 281,68 € HT  soit       71 138,02 € TTC  

  Avenant 4 :                       421 129,68 € HT  soit     505 355,61 € TTC  

  

2.3  Financement des Modifications   

Conformément à l’article 44.1 du Contrat, les Parties ont convenu de retenir des modalités de 

financement des Modifications actées par les Fiches Modificatives listées en annexe 1 au présent 

Avenant et repérées « D » en colonne « Provision pour modification (P) ou Versement Direct (D) », par 

facturation directe à AMU.   

Conformément à l’article 44.1 alinéa 2 du Contrat, ces Modifications n’ont pas donné lieu à modification 

du Loyer Financier ou imputation sur le compte de Provisions pour Modifications.    

A la demande d’AMU, l’impact des Loyers de Exploitation-Maintenance et de GER des FM, objet du 

présent Avenant n°4, est remplacé par un paiement unique selon les conditions spécifiées en annexe 2.  

Conformément à l’article 44.2 du Contrat, les Parties ont convenu de retenir les modalités de financement 

des Modifications actées par les Fiches Modificatives listées en annexe 1 par le biais du Versement 

Direct (D).   

    

Article 3 – FRAIS D’AVENANT  

    

Conformément à l’article 46 (« Avenant au Contrat ») du Contrat, chacune des Parties conserve à sa 

charge ses frais de conseils, notamment juridique et financier, lesquels ne peuvent pas notamment être 

assimilables à des frais de gestion du Cocontractant.   
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Article 4 – RECOURS   

  

Les Parties conviennent qu’en cas de recours contre le présent Avenant ou l’un de ses actes détachables, 

les Parties se rencontreront à bref délai afin d’examiner la portée et les conséquences éventuelles à en 

tirer. Les Parties conviennent de régulariser au plus vite par la signature d’un nouvel avenant ou d’un 

accord transactionnel ou de toute solution juridiquement satisfaisante pour les Parties.   

Dans l’hypothèse où en raison du risque contentieux induit par ce recours, AMU déciderait de prononcer 

la résiliation de l’Avenant, la résiliation sera prononcée, dans les conditions de l’article 9.1 et 9.2 du 

Contrat de Partenariat.  

Article 5 – PUBLICITE   

  

AMU s’engage à publier, dans les formes adéquates aux fins de faire courir les délais de recours, la 

délibération du conseil d’Administration autorisant son représentant légal à signer le présent Avenant.   

  

Article 6 – INDEPENDANCE DES CLAUSES  

  

Les Parties conviennent que si l’une des stipulations du présent Avenant est déclarée nulle ou non 

applicable, ou fait l’objet d’une requalification, par un tribunal, ladite stipulation sera réputée non écrite 

et les autres stipulations du présent Avenant continueront à produire tous leurs effets sous réserve 

qu’elles ne présentent pas un caractère indivisible de ladite stipulation eu égard à l’intention des Parties.  

En cas de caractère divisible de la stipulation du présent Avenant déclarée nulle ou non applicable, les 

Parties négocieront de bonne foi pour convenir d’une clause mutuellement satisfaisante visant à 

remplacer ladite stipulation.  

  

Article 7 – PORTEE DE L’AVENANT N°4  

  

Le présent Avenant ou l’une quelconque de ses stipulations ne sauraient être interprété comme emportant 

novation de l’une quelconque des stipulations du Contrat.  

Les stipulations du Contrat et de ses Annexes, non modifiées par l’Avenant n°4 demeurent inchangées 

et continuent de s’appliquer entre les Parties. Toutefois, en cas de contradiction éventuelle entre, d’une 

part, les stipulations du Contrat et ses Annexes et, d’autre part, le présent Avenant n°4, les stipulations 

de ce dernier prévaudront.  

A compter de la Date d’Entrée en Vigueur de l’Avenant n°4 ce dernier fait partie intégrante du Contrat, 

ce conformément à l’article 1.1 (« Définitions et termes employés ») du Contrat.  

Les Parties acceptent, en conséquence, que toute référence au Contrat dans un autre acte ou contrat 

auquel l’une d’entre elles au moins est signataire ou partie (en ce compris notamment mais non 

limitativement l’Accord Direct et l’Acte d’Acceptation) soit interprétée comme une référence au Contrat 

tel que modifié par le présent Avenant.  
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Article 8 – ENTREE EN VIGUEUR   

L’Avenant n°4 entre en vigueur à compter de sa notification à MELAUDIX, laquelle intervient le 

lendemain de sa signature.   

  

Article 9 – ANNEXES  

Liste des documents annexés au présent Avenant n°4 :   

• Annexe 1 : Tableau récapitulatif du coût d’investissement des Fiches Modificatives qui 

concernant l’Avenant n°4  

• Annexe 2 : 9 FM de l’Avenant n°4  

  

Fait à Marseille,  

Le   

  

En quatre (4) exemplaires originaux  

  

  

  

 Pour Aix-Marseille Université :    Pour le Cocontractant :  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 Par : Monsieur Eric BERTON    Par : Monsieur Chérif REBAI  

 Président d’Aix-Marseille Université  Président de MELAUDIX  

  

  

    

Annexe n°1  
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Annexe n°2  
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